FAQ relativement aux EDR par TVPI

1. Qu’est-ce qu’une entreprise de distribution de radiodiffusion (EDR)?

Une EDR est une compagnie qui fournit à ses abonnés, généralement, la possibilité de visionner bon nombre de services de programmation de télévision, soit à travers des fils (câble ou TVPI) ou par satellite (SRD). Parmi ces entreprises, on retrouve Rogers Câble, Bell Télé (par SRD) et Vidéotron.
2. Qu’est-ce qu’une EDR par TVPI?
Une EDR par TVPI est une compagnie qui distribue des signaux de télévision à des abonnés à travers des fils à l’aide d’un système de distribution par protocole internet (PI). Ce service n’est pas fourni et n’est pas reçu via Internet, mais plutôt à travers un réseau fermé. Parmi ces entreprises, on retrouve TELUS, Bell Fibe et VMedia.

3. Qu’est-ce qu’une entreprise de radiodiffusion de médias numériques (ERMN)?
Il s’agit de compagnies qui fournissent à des consommateurs des services de radiodiffusion (audio et audiovisuels) via Internet. Les ERMN ne sont pas soumises à la réglementation à laquelle sont assujetties les EDR et les EDR par TVPI. Parmi ces services, on retrouve Crave TV, Netflix, Tou.TV, YouTube et Spotify.
4. Je désirerais/puis-je devenir une EDR par TVPI? Ai-je quelque chose à faire et, si oui, de quoi s’agit-il? 
Le schéma qui suit vous permettra de répondre à ces questions: 

5. Comment puis-je savoir si une EDR autorisée (par câble ou par TVPI) exploite dans la région où je désirerais offrir mon service?

La réponse à cette question n’est pas simple. En règle générale, si vous prévoyez exploiter dans les grandes villes, il est probable qu’une EDR titulaire d’une licence soit exploitée dans cette région. De plus, une liste de services de radiodiffusion autorisés et exemptés, incluant les EDR, est disponible en ligne sur le site du Conseil et peut s’avérer utile afin de déterminer si une EDR autorisée dessert une localité spécifique.
6. Je désire revendre le service d’une autre partie (être un agent revendeur). Ai-je quelque chose à faire et, si oui, de quoi s’agit-il?
La revente du service de distribution d’une autre partie ne requiert aucune action de la part de l’agent. L’agent peut seulement revendre le service de l’autre partie, tel quel. Il ne peut offrir un service différent de celui qui est offert par le fournisseur dont il revend le service. 
7. Quels renseignements puis-je consulter afin de me familiariser avec les politiques du CRTC relatives à ce sujet? 
· Lien vers le formulaire 147 : https://crtc.gc.ca/fra/forms/efiles/f147s.htm 
· Pour une liste des dispositions auxquelles sont assujetties les EDR exemptées: Ordonnance d’exemption relative à toutes les EDR desservant moins de 20 000 abonnés : https://crtc.gc.ca/fra/archive/2017/2017-319.htm (voir la Politique réglementaire de radiodiffusion 2017-319)

· Pour les particuliers ou les compagnies qui vont offrir leurs services sur Internet: Ordonnance d’exemption pour les entreprises de radiodiffusion de médias numériques: https://crtc.gc.ca/fra/archive/2012/2012-409.htm 
· Pour les particuliers ou les compagnies désirant revendre (ou devenir agent de revente) le service  d’une autre compagnie: https://crtc.gc.ca/fra/archive/2015/2015-184.htm 
Vous pouvez offrir votre service. Aucune autre action n’est requise.





Vous devez vous enregistrer. Pour ce faire, remplissez le formulaire 147.





Le service sera-t-il distribué et accessible via Internet?





Vous pouvez offrir votre service. Aucune autre action n’est requise.





Oui





Planifiez-vous exploiter dans une zone déjà desservie par une EDR autorisée?





Non





Non





Oui








